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ASSOCIATION DES PIEGEURS AGREES
DE LA HAUTE SAONE

FEDERATION DES GARDES PARTICULIERS
DE LA HAUTE SAONE

REGULATION DES ANIMAUX CLASSES NUISIBLES

PERIODE DU AU

Nom et prénom :

N" d'agrément de piégeur:

ACCA concernée (un seul relevé par garde/piégeur et par ACCA) :

Espèce concernée Prélèvement par tir Prélèvement par piège Animaux relâchés

Corbeau freux

Corneille noire

Etourneau

Ragondin

Rat musqué

Renard

Ce relevé
FDGP 70

est à faire parvenir

10 rue de Verdun 20000

Rappel: ces informations sont essentieltes
susceptibles d'être classés nuisibles.

à I'ADPA 70 ou à la

Noidans les Vesoul.

pour déterminer la liste des animaux


